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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport déterminant les voies et moyens afin de renforcer la filière française de 
gestion, notamment le ramassage, le traitement, le recyclage et la valorisation des déchets avec 
l’ambition qu’un maximum de déchets soient traités sur le territoire national.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement demande au gouvernement un rapport déterminant les voies et les moyens pour 
renforcer la filière française de gestion des déchets, afin qu’un maximum de déchets soient gérés et 
traités sur le territoire national.

 



APRÈS ART. 19 N° 701

2/2

 


